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AUTRES INFORMATIONS 

RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIERES ET COMPTABLES 

 

DE 

 

  

 
 

DANS LE CADRE DE L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE 

VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE ERMO 

 

INITIEE PAR 

 

 

 
 

 

 

 
Le présent document relatif aux autres informations de la société ERMO (ci-après « ERMO » 

ou la « Société ») a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« AMF ») 

le 25 juin 2014, conformément à l’article 231-28 de son règlement général et à son instruction 

2006-07 en date du 25 juillet 2006. Ce document a été établi sous la responsabilité d’ERMO. 

 

 

Le présent document complète la note en réponse d’ERMO visée par l’AMF le 24 juin 2014, 

sous le numéro 14-330, en application d'une décision de conformité du même jour. 

 

Le présent document et la note en réponse sont disponibles sur les sites Internet d’ERMO 

(www.ermo-group.com) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peuvent être obtenus sans frais 

auprès de  

 

ERMO 

Zone artisanale 

53440 Marcillé-la-Ville 

 

 

Un communiqué sera diffusé, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement 

général de l’AMF afin d'informer le public des modalités de mise à disposition du présent 

document. 



 

Page 2 sur 15 

 

SOMMAIRE  

 

Rappel introductif………………………………………………………………………………...3 

 

1. Informations requises au titre de l’article 231-28 du règlement Général de l’AMF ................. 3 
1.1 Renseignements concernant ERMO .................................................................................... 4 

1.1.1 Forme juridique ............................................................................................................ 4 
1.1.2 Siège social ................................................................................................................... 4 
1.1.3 Objet social ................................................................................................................... 4 
1.1.4 Durée ............................................................................................................................ 4 
1.1.5 Droits de vote ............................................................................................................... 4 
1.1.6 Exercice social.............................................................................................................. 4 

1.2 Informations relatives au capital social ............................................................................... 5 
1.2.1 Capital social ................................................................................................................ 5 
1.2.2 Répartition du capital et des droits de vote de la Société ............................................. 5 
1.2.3 Capital autorisé non émis ............................................................................................. 5 
1.2.4 Capital potentiel ........................................................................................................... 6 

1.3 Direction et contrôle de la Société ...................................................................................... 6 
1.4 Commissaires aux comptes ................................................................................................. 7 
1.5 Procédure judiciaire ou arbitrage ........................................................................................ 8 
1.6 Communiqués financiers publiés depuis la diffusion du Rapport Financier Annuel 2013 . 8 

1.6.1 Communiqué en date du 6 mai 2014 relatif à l’annonce de la signature d’un contrat 

de cession d’actions ............................................................................................................... 9 
1.6.2 Communiqué en date du 16 mai 2014 relatif au chiffre d’affaires du premier trimestre

 ............................................................................................................................................. 11 
1.6.3 Communiqué en date du 6 juin 2014 relatif à l’acquisition par INglass SpA de 

1.719.702 actions ERMO .................................................................................................... 12 
2. Evénements importants depuis la publication du Rapport Financier Annuel 2013 ................ 14 
3. Facteurs de risques .................................................................................................................. 14 
4. Calendrier de communication financière à venir .................................................................... 14 
5. Attestation du responsable ...................................................................................................... 15 



 

Page 3 sur 15 

 

Le présent document est établi par ERMO, conformément aux dispositions de l’article 231-28 

du règlement général de l’AMF, dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée, visée par 

l’AMF le 24 juin 2014 sous le numéro 14-330, (ci-après (l' « Offre »)) initiée par INglass SpA, 

société par actions de droit italien, au capital de 2.750.000 euros dont le siège social est situé 

Via Pave 4, 31020 San Polo di Piave, Italie, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de Trévise sous le numéro 01584400988 (ci-après l’ « Initiateur » ou « INglass »), 

visant la totalité des actions ERMO (ci-après les « Actions »).  

 

Les actionnaires minoritaires ne représentant pas plus de 5% du capital ou des droits de vote 

d’ERMO, l’Initiateur a déclaré qu’il demanderait à l’AMF, à l’issue de la clôture de l’Offre, en 

application des articles 237-14 et suivants du règlement général de l’AMF, la mise en œuvre 

d’une procédure de retrait obligatoire visant les Actions non présentées à l’Offre par les 

actionnaires minoritaires. Cette procédure sera réalisée au prix de l’Offre, soit 13,56 euros par 

Action, net de tous frais. 

 

Il est précisé que : 

- l’Offre porte sur la totalité des Actions existantes de la Société non-détenues 

directement ou indirectement par l’Initiateur, au prix de 13,56 euros par Action, soit 

82.101 Actions et 93.031 droits de vote théorique, représentant 4,56 % du capital social 

et 2,81% des droits de vote. 

- INglass détient, directement et indirectement via AURCA, à la date de la présente note, 

1.719.702 actions ERMO représentant autant de droits de vote, soit 95,44% du capital et 

97,19% des droits de vote théoriques
1
. 

 

Il est précisé que 1.719.702 actions ERMO ont été acquises le 6 juin 2014 par INglass, 

conformément à ce qui est exposé au paragraphe 2.1 de la note d’information en réponse de la 

Société, par acquisition hors marché. 

 

Le projet de note d’information de l’Initiateur a été diffusé le 10 juin 2014 et est disponible sur 

les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et d’INglass (www.inglass.it). 

 

Le projet de note d’information en réponse d’ERMO a été diffusé le 11 juin 2014 et est 

disponible sur les sites Internet de l'AMF (www.amf-france.org) et d’ERMO (www.ermo-

group.com). 

 

1. Informations requises au titre de l’article 231-28 du règlement Général de l’AMF 

 

Le document autres informations relatif aux caractéristiques, notamment juridiques, financières 

et comptables d’ERMO, au sens de l'article 231-28 du règlement Général de l’AMF, incorpore 

par référence le rapport financier annuel d’ERMO incluant les comptes consolidés relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2013, diffusé le 30 avril 2014 (ci-après le « Rapport Financier 

Annuel 2013 »). 

 

Le rapport de gestion décrivant l’activité de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2013 

figure pages 52 à 60 du Rapport Financier Annuel 2013. 

 

Le présent document intègre par référence le Rapport Financier Annuel 2013. 

 

Ces documents sont disponibles en version électronique sur les sites Internet d’ERMO 

(www.ermo-group.com) et de l’AMF (www.amf-france.org). Ils peuvent également être obtenus 

                                                      
1
 Sur la base d’un capital composé de 1.801.803 actions représentant 3.312.803 droits de vote. 

http://www.amf-france.org/
http://www.ermo-group.com/
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sans frais auprès d’ERMO à l’adresse suivante : Zone artisanale BP 30163 Marcillé-La-Ville- 

53102 MAYENNE CEDEX, France. 

 

Ces documents sont complétés par les informations suivantes relatives aux événements 

significatifs postérieurs à la diffusion du Rapport Financier Annuel 2013, qui figurent sur le site 

Internet de la Société (www.ermo-group.com) et dans les communiqués de presse publiés et mis 

en ligne par ERMO, référencés ci-après dans le présent document. 

 

 

1.1 Renseignements concernant ERMO 

 

1.1.1 Forme juridique 

 

ERMO est une Société Anonyme immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Laval sous le numéro 316 514 553. 

 

1.1.2 Siège social 

 

Le siège social de la Société est situé Zone artisanale - 53440 Marcillé-la-Ville, France. 

 

1.1.3 Objet social 

 

La Société a pour objet, en tous pays : 

 

- La conception, l’étude, la fabrication et la commercialisation de moules et outillages ; 

- La création, l’acquisition, la location, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous 

établissements se rapportant à cette activité ; 

- La participation de la Société dans toutes entreprises ou sociétés pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l’objet ci-dessus et à tous objets similaire ou connexes, 

et par tous moyens ; 

- Et plus généralement, toutes opérations commerciales, financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher, même indirectement, à l’objet social. 

 

 

1.1.4 Durée 

 

La Société expirera le 05 août 2078, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

 

1.1.5 Droits de vote 

 

Conformément à l’article 14 des statuts, les actions nominatives et entièrement libérées, 

inscrites au nom d’un même titulaire, dans les comptes de la Société depuis deux ans au moins, 

bénéficient, dans les Assemblées, d’un droit de vote double. 

 

1.1.6 Exercice social 

 

Chaque exercice social a une durée d’une année qui commence le 1
er
 janvier et se termine le 31 

décembre. 

 

 

 

 

 

 

http://www.ermo-group.com/
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1.2 Informations relatives au capital social 

 

1.2.1 Capital social 

 

Au jour de l’établissement du présent document, le capital social de la Société est fixé à 

2.860.004,76 euros. Il est divisé en 1.801.803 actions ordinaires, entièrement libérées. 

Les actions ERMO sont admises aux négociations sur le compartiment C du marché réglementé 

d’Euronext à Paris sous le code ISIN FR0000063950. 

 

1.2.2 Répartition du capital et des droits de vote de la Société 

 

A la date du présent document et à la connaissance de la Société, le capital social et les droits de 

vote d’ERMO sont répartis comme suit : 

 

Actionnaires 
Nombre 

d’Actions 

% du 

capital 

social 

Nombre 

de droits 

de vote 

théoriques 

% des 

droits de 

vote 

théoriques 

 Aurca
2
 1.500.070 83,25% 3.000.140 90,56% 

INglass SpA
3
 219.632 12,19% 219.632 6,63% 

Sous-total INglass 1.719.702 95,44% 3.219.772 97,19% 

Autres / Public 82.101 4,56 % 93.031 2,81% 

Total 1.801.803 100% 3.312.803 100% 

A la date du présent document et à la connaissance de la Société, il n’existe aucun autre 

actionnaire détenant directement ou indirectement, seul ou de concert, plus de 4% du capital de 

la Société ou des droits de vote. 

 

1.2.3 Capital autorisé non émis  

 

La délégation de compétence susceptible d’entrainer une augmentation de capital en cours de 

validité dont dispose, à ce jour, le Conseil d’administration a été consentie par l’Assemblée 

Générale des actionnaires du 14 juin 2013. Elle est rappelée ci-dessous : 

- délégation de compétence afin d’augmenter le capital social par émission de toutes 

valeurs mobilières donnant immédiatement ou à terme accès au capital avec maintien du 

droit préférentiel de souscription, étant rappelé que cette délégation a été donnée dans la 

limite d’un montant nominal global de 2.000.000 d’euros et pour une durée de vingt-six 

mois qui expirera le 13 août 2015. Sont toutefois exclues de la présente délégation 

l'émission d'actions de préférence et de certificats d'investissement. 

Cette délégation  n’a pas été utilisée au jour de l’établissement du présent document. 

En matière de programme de rachat d’Actions, le Conseil d’administration ne dispose pas 

d’autorisation à l’effet de faire racheter par la Société ses propres Actions dans le cadre du 

dispositif de l’article L.225-209 du code de commerce. En conséquence, le Conseil 

                                                      
2
 Désormais contrôlée par INglass elle-même contrôlée par la société de droit italien Deimos Srl 

3
 Contrôlée par la société de droit italien Deimos Srl (contrôlée par M. Maurizio Bazzo) 
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d’administration ne dispose pas d’autorisation de réduire le capital social de la Société par voie 

d’annulation d’Actions et ne détient, à ce jour, aucune action propre. 

 

1.2.4 Capital potentiel 

 

Il n’existe pas de capital potentiel.  

1.3 Direction et contrôle de la Société 

 

Préalablement à la prise de contrôle par INglass, le 6 juin 2014, la composition du Conseil 

d’administration d’ERMO était la suivante :  

  

Membres du Conseil d’Administration Mandat 

Monsieur Jean-Yves PICHEREAU Président Directeur Général 

Monsieur Alain LAUNAY Administrateur 

Monsieur Bertrand HUGAIN Administrateur 

Monsieur Ruben VIDOTTO
4
  Administrateur 

Monsieur Thierry HANIN
5
  Administrateur 

 

Le Conseil d’administration d’ERMO, qui s’est réuni le 6 juin 2014, a notamment : 

 

- pris acte de la démission de Messieurs Jean-Yves PICHEREAU et Bertrand HUGAIN 

de leur mandat d’administrateur ; 

 

-  coopté Messieurs Maurizio BAZZO et Tiziano BOSCARIOL, en remplacement de 

Messieurs Jean-Yves PICHEREAU et Bertrand HUGAIN, en qualité d’administrateur 

pour la durée du mandat de leur prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale à tenir dans l’année 2017 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

écoulé ; 

 

-  nommé Monsieur Maurizio BAZZO en qualité de Président Directeur Général 

d’ERMO. 

 

Au jour de l’établissement du présent document, la Société est administrée par un Conseil 

d’administration composé de cinq membres : 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
4
 Monsieur Ruben VIDOTTO a été coopté en qualité d’administrateur par le Conseil d’administration 

d’ERMO du 22 mai 2014 en remplacement de Madame Carine PAVARD, en raison de sa démission. 
5
 Monsieur Thierry HANIN a été coopté en qualité d’administrateur par le Conseil d’administration 

d’ERMO du 22 mai 2014 en remplacement de Monsieur Alain PICHEREAU, en raison de sa démission. 
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Membres du Conseil d’Administration
6
 Mandat 

Monsieur Maurizio BAZZO Président Directeur Général 

Monsieur Alain LAUNAY Administrateur 

Monsieur Tiziano BOSCARIOL Administrateur 

Monsieur Ruben VIDOTTO Administrateur 

Monsieur Thierry HANIN Administrateur  

 

 

1.4 Commissaires aux comptes 

 

Commissaires aux Comptes titulaires :  

 
Cabinet STREGO 

4 rue de Landemaure 

BP 70948 

49009 Angers 

représenté par Monsieur Jean-Pierre MALLECOT 

Nommé le 24 juin 2009 pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2015 et appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2014. 

 

SOGEC AUDIT SARL 

70 rue du Marais 

72000 Le Mans 

représenté par Monsieur Patrick FROGER 

Nommé le 24 juin 2011 pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2017 et appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2016. 

 

Commissaires aux Comptes suppléants : 

 
Monsieur Gilles LEPROUST,  

110 rue de BEAUGE 

72000 Le Mans 

Nommé le 24 juin 2009 pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2015 et appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2014. 

 

Monsieur Bruno LEGUERINAIS  

13-15 rue des Capucins 

61000 Alençon 

                                                      
6
 Il est précisé que l’ensemble des administrateurs, à l’exception de Monsieur Launay, représente la 

société INglass SpA. 
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Nommé le 24 juin 2011 pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2017 et appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2016. 

 

 

1.5 Procédure judiciaire ou arbitrage 

 

Il n’existe pas à la connaissance de la Société, de procédure judiciaire ou d’arbitrage qui serait 

susceptible d’affecter significativement et avec une probabilité sérieuse ses résultats, sa situation 

financière, son patrimoine ou son activité.  

 

 

1.6 Communiqués financiers publiés depuis la diffusion du Rapport Financier Annuel 

2013  
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1.6.1 Communiqué en date du 6 mai 2014 relatif à l’annonce de la signature d’un contrat 

de cession d’actions 
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1.6.2 Communiqué en date du 16 mai 2014 relatif au chiffre d’affaires du premier 

trimestre 
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1.6.3 Communiqué en date du 6 juin 2014 relatif à l’acquisition par INglass SpA de 

1.719.702 actions ERMO 
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2. Evénements importants depuis la publication du Rapport Financier Annuel 2013 

 

Se reporter à la section 1.6 ci-dessus. 

 

 

3. Facteurs de risques  

 
Les facteurs de risque relatifs à la Société sont décrits dans le Rapport Financier Annuel 2013. La 

Société n’a pas connaissance, à la date du présent document, d’autres risques opérationnels ou 

financiers significatifs concernant le groupe ERMO.  

 

Toutefois, l’attention des investisseurs est attirée sur le fait que qu’il pourrait y avoir d’autres 

risques, totalement ou partiellement inconnus ou dont la survenance n’était pas envisagée à la date 

du présent document, de nature à avoir un effet défavorable significatif sur la Société, sa situation 

financière et/ou ses résultats.  

 

 

4. Calendrier de communication financière à venir 

 

Publicité sur le chiffre d’affaires du 2
nd

 trimestre 1
er
 août 2014 

Publicité sur les comptes semestriels 29 septembre 2014 
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5. Attestation du responsable 

 

« J’atteste que le présent document qui a été déposé auprès de l’AMF, le 25 juin 2014, et qui 

sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des 

informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et par l’instruction 

2006-07 de l’AMF, dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée initiée par INglass et 

visant les actions de la société ERMO. Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à 

la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.» 

 

Le 25 juin 2014 

 

ERMO 

Monsieur Maurizio BAZZO 

Président Directeur Général 


